
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rentrée scolaire 2022-2023  
 

 

Dans le cadre de la fermeture du pont de Dzoumogné aux véhicules de plus de 3,5t, le 

réseau Halo’ informe les élèves qu’un dispositif spécial de navettes sera mis en place 

dès la rentrée scolaire et durant toute la durée des travaux. 

 

 

Le réseau Halo’ rappelle que tout élève souhaitant bénéficier du transport scolaire doit 

faire l’acquisition d’une carte scolaire dans l’un des 4 points de vente suivants : 

Dembéni – Kawéni – Longoni – Coconi. Des contrôles seront effectués dès le 19 

septembre et donneront lieu à une amende de 15€ en cas de défaut de carte.  

 

 

Retrouvez tous les horaires du réseau et bien d’autres informations utiles sur le 

site internet « halo.yt » et le Facebook @HaloMayotte. 


